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Confirmer le mandat
Le délai pour le droit d'être entendu est dépassé et vous souhaitez confirmer définitivement le mandat
au médecin. Pour cela appuyer sur le bouton vert 'gérer le mandat' visible sur la page d'accueil.

Si vous souhaitez confirmer le mandat avant que le délai ne soit écoulé, ouvrez le dossier en cliquant
sur le numéro de dossier, allez dans le menu 'autres actions' où vous trouvez l'option 'gérer le mandat'.



Confirmez le mandat
Choisissez l'option 'confirmation du mandat d'expertise'.
Deux options s'offrent à vous.

Option 1 : avec modification
Si vous souhaitez modifier quelques informations dans le mandat d'origine, par exemple modifier le
catalogue de questions ou ajouter un document, sélectionnez cette option.
N'hésitez pas à ajouter un commentaire pour le médecin l'informant des changements apportés.



Option 2 : sans modification
Vous serez directement dirigé à la fin du mandat où vous pourrez simplement ajouter une information
concernant le rendez-vous (facultatif) puis valider le mandat.

Valider votre choix
Cliquez sur 'continuer' pour valider votre sélection.



Information concernant le rendez-vous à fixer
Une fois que vous confirmez le mandat au médecin, il vous transmettra un rendez-vous.

Vous avez ici la possibilité de lui communiquer certaines informations à prendre en compte.

Ceci est facultatif.

Résumé des données saisies
La page de résumé vous permet de vérifier les informations que vous avez saisies avant d'envoyer
votre demande.



Modifier les informations
Si vous souhaitez modifier une information saisie, cliquez sur 'Précédent' pour revenir à l'étape
antérieure.



Confirmer définitivement le mandat
Cliquez sur 'envoyer' pour confirmer au médecin que tout est prêt pour effectuer l'expertise.
Le médecin recevra la confirmation par email et sera invité à vous transmettre une date pour
l'expertise.
Une fois que vous avez envoyé la confirmation, un pdf avec l'ensemble des informations sera
disponible et vous pourrez retourner sur la page d'accueil.


